
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Centre d’examen reconnu par le MEEM

www.malus-formation.fr

 PUBLIC

Toute personne souhaitant accéder à la conduite 
d’un véhicule de transport de marchandises de 
la catégorie C attelés à une remorque ou semi-
remorque dont le PTAC* dépasse 3.5 tonnes.
*PTAC = (F.2) sur la carte grise du véhicule

 PRÉ-REQUIS

•  21 ans minimum
•  Titulaire du permis B
•  Être reconnu apte par la visite médicale 

 MOYENS THÉORIQUES 
•  Vidéos projecteurs
•  Classeurs cours / revues professionnelles
•  Maquettes moteur / éléments mécaniques 

démontés
•  Tests d’évaluation
•  Manuels constructeurs
•  20 salles de cours

 MOYENS PRATIQUES 

•  7 tracteurs avec semi-remorques 2 et 3 essieux 
(multi-marques, boite manuelle et robotisée)

•  2 porteurs avec remorques
•  14  pistes privées

 ENCADREMENT

Formation dispensée par des formateurs titulaires 
du B.E.P.E.C.A.S.E.R. ou Titre Professionnel 
Enseignant de la conduite et la sécurité routière.

 VALIDATION

•  Délivrance du permis de conduire catégorie CE
•  Feuille d’émargement individuelle ou collective

 DURÉE

•  70 heures
•  91 heures
•  105 heures

www.malus-formation.fr

PERMIS  
DE CONDUIRE  

CE

Conforme au REMC
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 DATES, LIEUX ET COÛT 
Voir calendrier.

 OBJECTIFS

•  Connaitre les principales règles de circulation 
•  Savoir s’intégrer dans la circulation en toute 

sécurité et sans gène pour les autres usagers
•  Connaitre la signalisation spécifique
•  Avoir des notions concernant l’aspect 

techniques et mécanique du véhicule et de son 
entretien

•  Maitriser les manœuvres de marches avant et 
de marche arrière du véhicule

•  Devenir un éco-conducteur de véhicules de 
transport de marchandises responsable

 PROGRAMME

COMPÉTENCE 1 - MAITRISER  
LE MANIEMENT DU VEHICULE DANS  
UN TRAFIC FAIBLE OU NUL
•  La mécanique et le fonctionnement du véhicule
•  Les organes de commande
•  Les vérifications lors de la mise en route
•  La conduite du véhicule

COMPÉTENCE 2 - EFFECTUER LES 
VERIFICATIONS COURANTES DE SECURITE 
DU VEHICULE ET EFFECTUER LES EXERCICES 
DE MANIABILITE
•  Les réglementations spécifiques au transport de 

marchandises
•  Les vérifications de l’état de l’ensemble de 

véhicules
•  L’attelage et le dételage de l’ensemble de 

véhicules
•  Les manœuvres avec l’ensemble de véhicules

COMPÉTENCE 3 - APPREHENDER LA ROUTE 
EN FONCTION DU GABARIT DU VEHICULE 
DANS DES CIRCULATIONS NORMALES DE 
CIRCULATION
•  La signalisation spécifique au transport de 

marchandises
• Les règles de placement et de circulation
•  La compréhension des risques liés à la gestion 

du gabarit

COMPÉTENCE 4 - CIRCULER DANS  
DES CONDITIONS DIFFICILES ET PARTAGER 
LA ROUTE AVEC LES AUTRES USAGERS
•  La compréhension de la nécessité de partager 

la route avec d’autres usagers
• Les distances de sécurité, de freinage et d’arrêt
• L’adaptation de la vitesse
•  La conduite dans des conditions 

atmosphériques dégradées

COMPÉTENCE 5 - PRATIQUER  
UNE CONDUITE AUTONOME,  
SUR ET ECONOMIQUE
•  L’anticipation et l’analyse autonome des 

situations de conduite
•  Les risques spécifiques liés à la conduite 

d’un véhicule poids lourd de transport de 
marchandises

•  Le comportement en cas de panne ou 
d’accident

•  Les aides à la conduite
•  Les impacts écologiques liés à la conduite
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